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PMF progressive massive fibrosis
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RG25
Affections consécutives 
à l'inhalation de 
poussières minérales 
renfermant de la silice 
cristalline (quartz, 
cristobalite, tridymite), 
des silicates cristallins 
(kaolin, talc), du graphite 
ou de la houille.
Date de création :
Ordonnance du 2 août 1945
Dernière mise à jour :
Décret du 28 mars 2003



SILICE CRISTALLINE
En conclusion, au regard des niveaux d’exposition observés
actuellement en France et des excès de risques disponibles dans la
littérature, l’existence d’un risque sanitaire particulièrement élevé
(supérieur à 1 pour 1 000) pour la population professionnelle
exposée à la silice cristalline est confirmée. La valeur actuelle de la
VLEP-8h de 0,1 mg.m-3 n’est pas suffisamment protectrice.
Dans les recommandations :
 Réviser la VLEP à la baisse
 Normaliser la méthode de mesure d’exposition
 Revoir les tableaux MP en intégrant de nouvelles maladies

(cancer broncho-pulmonaire)
 documenter les expositions dans les secteurs peu investigués,

tels que l’agriculture et les secteurs où sont réalisés des
travaux incluant des phases courtes exposantes sur des
matériaux tels que béton, granite, pierres artificielles.
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https://www.anses.fr/fr/system/files/AIR2015SA0236Ra.pdf



SILICE CRISTALLINE

 tableau 22 RA  et 25 RG (création 1945, MAJ 2003) :Affections dues à la silice cristalline, aux 
silicates cristallins, au graphite ou à la houille.

 Arrêté du 26 octobre 2020 fixant la liste des substances, mélanges et procédés cancérogènes 
au sens du code du travail: Les substances, mélanges et procédés considérés comme 
cancérogènes au sens de l'article R. 4412-60 du code du travail sont les suivants : travaux 
exposant à la poussière de silice cristalline alvéolaire issue de procédés de travail (issu de la 
directive (UE) 2017/2398) - Entrée en vigueur initiale : 1er janvier 2021

 28/01/2021: Label - Surveillance médico-professionnelle des travailleurs exposés ou ayant été 
exposés à la silice cristalline - Recommandation de bonne pratique labellisée par la Haute 
Autorité de santé
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SILICE CRISTALLINE

 Methode Metropol M158, Arrêté du 10 avril 1997 relatif au contrôle de l'exposition des travailleurs 
exposés aux poussières de silice cristalline

 Formule d'additivité : en présence de poussières alvéolaires contenant une ou plusieurs formes de 
silice cristalline et d'autres poussières non silicogènes, la condition suivante doit être satisfaite :

Cns + Cq +   Cc +   Ct 
Vns 0,1      0,05     0,05

• Cns (mg/m3) : concentration en poussières alvéolaires non silicogènes, 
• Vns : VLEP poussières alvéolaires sans effet spécifique; VLEP 5 mg/m3

• Cq, (mg/m3) : concentrations respectives en quartz; VLEP 0,1 mg/m3

 Cc (mg/m3) : concentrations respectives en cristobalite; VLEP 0,05 mg/m3

 Ct (mg/m3) : concentrations respectives en tridymite; VLEP 0,05 mg/m3
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< 1 Proposition Anses 
0,05 mg/m3



VLEP poussières sans effet spécifique
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VLEP France
Poussières SES inhalable 10 mg/m3
Poussières SES alvéolaire/respirable 5 mg/m3



Nouvelles VLEP
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En vigueur le 01/02/2021 (extrait INRS CVEL outil 65)

Désignation  N° CAS
VLEP8h 
(ppm)

VLEP8h  
(mg.m-3)

VLEP CT 
(ppm)

VLEP CT 

(mg.m-3) Observ. Année

Bromoéthylène 593-60-2 1 4,4 C1B 2020

1,3-Butadiène 106-99-0 1 2,2 - - C1A, M1B 2020

2-Nitropropane 79-46-9 5 18  -  - C1B 2020

Acrylamide 79-06-1 0,1 0,3  -  - *, C1B,M1B,R2 1995

Acrylamide 79-06-1 0,1  -  - *, C1B,M1B,R2 2020

Aldéhyde formique 50-00-0 0,5  - 1  -  C1B, M2, (7) 1993

Formaldéhyde 50-00-0 0,3 0,37 0,6 0,74  C1B, M2, (16) 2020

Hydrazine 302-01-2 0,1 0,1  -  -  C1B, AC 1985

Hydrazine 302-01-2 0,01 0,013  -  -  *,C1B, AC 2020

o-Toluidine 95-53-4 2 9  -  - C1B 1986

o-Toluidine 95-53-4 0 0,5  -  - *, C1B 2020

Oxyde d'éthylène 75-21-8 1  - 5  - C1B,M1B,R1B 1993

Oxyde d'éthylène 75-21-8 1,0 1,8 - - *,C1B,M1B,R1B 2020

Oxyde de propylène 75-56-9 20 50  -  - C1B,M1B 1987

1,2-Epoxypropane (oxyde de propylène) 75-56-9 1 2,4  -  - C1B,M1B 2020
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Article R4412-152
Pour les travailleurs exposés au plomb et à ses composés, les valeurs limites biologiques à ne pas dépasser 
sont fixées à :
1° 400 microgrammes de plomb par litre de sang pour les hommes ;
2° 300 microgrammes de plomb par litre de sang pour les femmes.



CMR médicaments

DIRECTIVE (UE) 2019/130 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 16 janvier 2019 portant modification de la
directive 2004/37/CE concernant la protection des travailleurs contre les risques liés à l'exposition à des
agents cancérigènes ou mutagènes au travail

12) Il est important de protéger les travailleurs qui sont exposés à des substances cancérigènes ou
mutagènes résultant de la préparation, de la gestion ou de l'élimination de médicaments dangereux,
y compris de médicaments cytostatiques ou cytotoxiques, et de travaux impliquant une exposition à des
substances cancérigènes ou mutagènes dans le cadre d'activités de nettoyage, de transport, de blanchissage et
d'élimination de médicaments dangereux ou de matériel contaminé par des médicaments dangereux, ainsi que
dans le cadre de soins personnels dispensés à des patients dont le traitement comprend la prise de médicaments
dangereux.
Dans un premier temps, la Commission a publié des orientations en vue de réduire les risques en matière de santé
et de sécurité au travail dans le secteur de la santé, y compris le risque lié à l'exposition aux médicaments
cytostatiques ou cytotoxiques, dans un guide consacré à la prévention et aux bonnes pratiques. Ces orientations
s'entendent sans préjudice d'éventuelles nouvelles propositions législatives ou d'autres initiatives.
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Risques FIBRES
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Cas de l’amiante

amiante 
travailleurs 

France

VLEP8h, fibres / Litre d’air

1977 1996 1998 2012 2015
amiante crysotile

seule
600 

(200*) 300 100
100 10

autre amiante et 
mélanges

300 
(100*) 100 100

observations * sans action dimensions

amiante locaux France
Empoussièrement locaux f/l

1996 2012

contrôle périodique ≤ 5
travaux >5
niveau 1 <100

niveau 2 100 ≤x<6000

niveau 3 6000 ≤x<25000
travaux ≥ 25OOO
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Produits Domaine d’utilisation Techniques / matériaux de substitution

Amiante brute en vrac
Flocages, isolants, protections thermique et 
acoustique

- Laines minérales (verre, roche, laitier) et fibres céramiques 
(jamais dans les flocages)- Enduits, coquilles en plâtre chargé 
de vermiculite, mica- Panneaux, coquilles de silicates divers- 
Cellulose

Amiante dans des 
poudres, des produits 
minéraux (sauf 
amiante-ciment)

Enduits, enduits de façades, enduits-plâtre de 
protection incendie, mortiers-colle, mortier de 
protection incendie, mortiers réfractaires, 
poudres à mouler

- Divers produits minéraux non fibreux : carbonates, silicates, 
perlite, vermiculite, mica…

Amiante dans des 
liquides ou des pâtes

Colles, enduits, mastics, mousses, pâte à joint, 
peinture

- Charges silico-calcaires, argiles- Cellulose- Mica

Cloisons, faux-plafonds, feuilles, filtres, papiers
- Fibres minérales artificielles- Mousses d’argiles et silicates, 
vermiculite agglomérée

Cartons, coquilles, panneaux, plaques - Matériaux cités ci-dessus et fibres céramiques réfractaires

Amiante tissée ou 
tressée

Vêtements anti-feu

- Fibres de polyéthylène, fibres de polypropylène, fibres de 
polyamide, fibres de polytétrafluoroéthylène (pour les basses 
températures)- Fibres de carbone, d’aramides et d’acier- 
Fibres de verre- Fibres de roche- Fibre céramique réfractaires

Joints, isolateur électrique
- Fibres minérales artificielles, aramides, fibres de carbone, 
fibres de polytétrafluoroéthylène, acier, cuivre, matériaux 
non fibreux

Matières plastiques
- Divers produits minéraux non fibreux- Charges silico-
calcaires, argiles- Cellulose- Mica

Revêtements muraux, revêtement de sols en 
dalles ou en rouleaux

- Technologies alternatives

Amiante ciment
Bacs, bardages, canalisations, cloisons, éléments 
de toiture, tuyaux…

- Fibres de cellulose, fibres de polypropylène, 
polyvinylealcool- Aramides- Fibres de verre (rarement)- 
Coton, sisal (parfois)

Amiante dans des 
produits noirs

Bardeaux, bitumes, colles bitumineuses, enduit 
de protection anti-corrosion, enduit de 
protection d’étanchéité, étanchéité de toiture, 
mastics…

- Charges silico-calcaires- Fibres et laines de verre et roche

matériaux de substitution de l’amiante

Amiante en feuilles ou 
en plaques

Amiante dans une 
résine ou une matière 
plastique

www.cahiers-techniques-batiment.fr



FIBRES des dangers pour la santé humaine

DIRECTIVE (UE) 2019/130 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 16 janvier 2019 : 
Certaines fibres céramiques réfractaires répondent aux critères de classification comme substances
cancérogènes (catégorie 1B) conformément au règlement (CE) n o 1272/2008 et il s’agit par
conséquent d’agents cancérigènes au sens de la directive 2004/37/CE. Il est possible, sur la base
des informations disponibles, y compris les données scientifiques et techniques, de fixer une valeur
limite pour les fibres céramiques réfractaires qui sont cancérigènes au sens de la directive
2004/37/CE. Il convient dès lors d’établir une valeur limite pour celles-ci.

Fibres céramiques réfractaires qui sont cancérigènes au sens de l'article 2, point a) i)  (CMR 1A 
ou 1B) : VLEP8h: 0,3 f/ml
(1ml = 1 cm3 ; 1l= 1000 cm3 )
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fichier VLEP - OUTIL - INRS - (extrait date 17/2/21)

Désignation
VLEP8h 

fibre.cm-3
VLEP8h  
(mg.m-3)

Observ. Année

Amiante 0,01 C1A 2012
Amosite --> Amiante
Chrysotile --> Amiante
Crocidolite --> Amiante
Fibres céramiques réfractaires classées cancérogènes 0,10 C1B 2007
Aramide (fibres de p-) --> Fibre de p-aramide
Fibres de p-aramide 1,00 - 1996
Cellulose (fibre de papier) - 10 - 1987
Chanvre (fibres de) - 0,2 t - 1993
Coton (fibres de) - 0,2 t - 1995
Fibres de laitier 1,00 C2, (4) 1996
Fibres de roche 1,00 C2, (4) 1995
Fibres végétales (toutes sortes, non déjà citées par ailleurs) - 0,5 t - 1993
Fibres de verre 1,00 (2, 4) 1995
Lin (fibres de) - 0,2 t - 1993
(2) Certains ou tous ces composées sont classés C1A, C1B ou C2)
(4) Sauf exemption de classification suivant conditions définies par l'arrêté du 28 août 1998

fichier VLEP - OUTIL - INRS - (extrait date 17/2/21)
Désignation

VLEP8h 
fibre.cm-3

VLEP8h  
(mg.m-3)

Observ. Année

Amiante 0,01 C1A 2012
Amosite --> Amiante
Chrysotile --> Amiante
Crocidolite --> Amiante
Fibres céramiques réfractaires classées cancérogènes 0,10 C1B 2007
Aramide (fibres de p-) --> Fibre de p-aramide
Fibres de p-aramide 1,00 - 1996
Cellulose (fibre de papier) - 10 - 1987
Chanvre (fibres de) - 0,2 t - 1993
Coton (fibres de) - 0,2 t - 1995
Fibres de laitier 1,00 C2, (4) 1996
Fibres de roche 1,00 C2, (4) 1995
Fibres végétales (toutes sortes, non déjà citées par ailleurs) - 0,5 t - 1993
Fibres de verre 1,00 (2, 4) 1995
Lin (fibres de) - 0,2 t - 1993
(2) Certains ou tous ces composées sont classés C1A, C1B ou C2)
(4) Sauf exemption de classification suivant conditions définies par l'arrêté du 28 août 1998
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Proposition ETUI

VLEP8h amiante 
0,001 fibre/cm3
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Le Parlement et la Commission ont
convenu de classer le SRAS-CoV-2
dans le groupe de risque 3 des agents
biologiques, ajoutant des garanties
pour protéger les travailleurs.
Plusieurs groupes de la commission
Emploi et Affaires sociales avaient
déposé une objection à cette
classification. Ils défendaient un
classement dans le groupe 4 pour
assurer les niveaux les plus élevés
possibles de protection de la santé-
sécurité des travailleurs.

https://eurogip.fr/directive-agents-biologiques-le-sras-cov-2-reste-dans-le-groupe-de-risque-3/

Les agents biologiques sont classés en quatre groupes de risque en fonction
du risque d’infection qu’ils représentent:
•le groupe 1 regroupe les agents qui ne risquent pas de provoquer une
maladie chez l’homme;
•le groupe 2 concerne les agents qui peuvent provoquer une maladie chez
l’homme et dont la propagation dans la collectivité est improbable, et pour
lesquels un traitement efficace existe;
•le groupe 3 regroupe les agents qui peuvent provoquer une maladie chez
l’homme et présenter un risque de propagation dans la collectivité bien qu’il
soit possible de prévenir ou de traiter l’apparition des maladies;
•le groupe 4 regroupe les agents qui peuvent provoquer des maladies graves
chez l’homme. Ils présentent un risque élevé de propagation dans la
collectivité, et il n’existe pas de traitement efficace.

À l’annexe III de la directive 2000/54/CE, dans le tableau concernant les VIRUS (ordre «Nidovirales», 
famille «Coronaviridae», genre «Betacoronavirus») l’entrée suivante est insérée entre le «coronavirus 
lié au syndrome respiratoire aigu sévère (virus SRAS)» et le «coronavirus du syndrome respiratoire du 
Moyen-Orient (virus du MERS)»



MINISTÈRE DU 
TRAVAIL, DE L’EMPLOI 

ET DE L’INSERTION 
Arrêté du 18 

décembre 2020 
relatif à la 

classification du 
coronavirus SARS-
CoV-2 dans la liste 

des agents biologiques 
pathogènes 

23Initial France
Groupe 2

Évolution possible 
selon vaccins et 

traitements



AGENT COV-SARS-2
Protocoles
info CSE
Evaluation du risques
Mise à jour DUER 
Tableaux MP 100 RG, 60 RA
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RADON 
source environnementale

Rayonnement ionisant
3 catégories géographiques
Evaluation du risque 
Conclusion dans le DUER

https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/
expertises-radioactivite-naturelle/radon/Pages/5-
cartographie-potentiel-radon-
commune.aspx#.YCqL1mhKjIU

https://www.inrs.fr/footer/actes-
evenements/webinaire-evaluer-prevenir-risque-
radon.html
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Risques STRESS 
THERMIQUE FROID

La circulaire est reconduite 
pour la saison 2020-2021

https://travail-
emploi.gouv.fr/IMG/pdf/cir_4
4119.pdf
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Risques PRESSIONS
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TRAVAIL DE NUIT
33

Monographies du CIRC: synthèses | Cancer et 
environnement (cancer-environnement.fr)
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POLY EXPOSITIONS et INDIVIDU
36

En résumé, l’interprétation des valeurs d’indices
biologiques de l’exposition devrait tenir compte de
la température d’exposition, plus particulièrement
pour l’interprétation des concentrations sanguines.
De futures études sont recommandées pour
continuer d’approfondir l’impact du stress
thermique chez des travailleurs, avec des cohortes
de plus de trente volontaires, pour différentes
catégories d’indice de masse corporelle, et ceci,
afin d’obtenir des données statistiquement
comparables. Ces études devraient être réalisées
avec des COV faiblement solubles dans le sang
afin de mieux apprécier l’impact d’un changement
du débit cardiaque lors de stress thermique.
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La SOFHYT 38

Mois 2021 sujet animateurs

Janvier 22/1: webinaire « Les bases de OHy » Nathalie, Frédérique FPT

Février 24/2 : webinaire « Actualités » (A, gratuit)
15-18-25/2 : WHWB awareness

Frederique
Alessandro, Corinne, 
J.Baptiste, Ludovic, FPT

Mars 4-11-15-18/3: WHWB awareness Adrien, Alessandro, 
Corinne, Pascal, FPT

Avril 9/4 Webinaire conférences INRS 11 à 12h30 Laurence/Gautier

Mai 21/5 (FR) ou 28/5 (EN) : statistique SSHT Nathalie/Gautier

juin Webinaire à finaliser Frederique

Juillet/août

Septembre 22/9 AG
23/ 9 forum ergonomie
OHTA pharma

Nathalie

Nathalie / Pascal

Octobre OHTA pharma Nathalie / Pascal

Novembre OHTA pharma Nathalie / Pascal

Décembre 3/12 Webinaire « retour sur 2021 »



SE FORMER EN CONTINU
39

MOOC (massive open online courses)
 Des cours de bases 

 Enquêter sur la santé : comment ça marche ?, (28/1/21- 8/3/21) 
https://www.fun-mooc.fr/courses/course-v1:ubordeaux+28004+session05/about

 En anglais, traduit en français (coursera)
 Spécialisation anatomie 
 L’épidémiologie: science fondamentale de la santé publique 
 Introduction à la physiologie humaine



 Accord National Interprofessionnel (ANI) 
du 26 11 2020 pour une mise en œuvre 
réussie du télétravail

 ANI pour une prévention renforcée et une 
offre renouvelée en matière de santé au 
travail et conditions de travail
 Proposition de loi n° 3718 pour 

renforcer la prévention en santé au 
travail, enregistré à la présidence de 
l’assemblée nationale le 23 
décembre 2020
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NOUVEAUX TEXTES A VENIR



SURVEILLER LES PUBLICATIONS
41

perturbateurs endocriniens (PE)
Nanoparticules: exploitation registre R-nano, harmonisation de la définition des
nanomatériaux au niveau des règlementations communautaires, valeurs sanitaires de
référence pour les formes nanométriques (TiO2, etc.) et l’évaluation de substances sous
forme nanométrique dans le cadre de REACH.
Agents CMR: effets cocktails, classement des mélanges et procédés, substitution,
VLEP, VLB
polyexpositions
Fibres, poussières ou particules: dimensions
Agents biologiques: moisissures et biotechnologies
Champs électromagnétiques: remise en cause des indicateurs et valeurs limites de référence
Bruit : effets extra-auditifs, ototoxicité agents chimiques
Facteurs organisationnels: horaires atypiques, NTIC, digitalisation



Do psychosocial risks at work contribute to musculoskeletal disorders? Research 
evidence and prevention strategies , séminaire en ligne 11/3
Do psychosocial risks at work contribute to musculoskeletal disorders? Research 
evidence and prevention strategies - Safety and health at work - EU-OSHA 
(europa.eu)

Covid-19 comme maladie professionnelle, Séminaire en ligne, 11 mars 2021
2051-318-11 Covid-19 as occupational disease | ETUI Online Event Registration Site
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PARTICIPER A DES CONFERENCES



RETENIR DE LA 
JURISPRUDENCE

43

Attestations d’expositions?
Pénibilité? 

Traçabilité individuelle et DUER?  



Article L461-4 code Sécurité Sociale Création Décret 85-1353
Tout employeur qui utilise des procédés de travail susceptibles de provoquer les maladies
professionnelles mentionnées à l'article L. 461-2 est tenu, dans les conditions prévues par décret
en Conseil d'Etat, d'en faire la déclaration à la caisse primaire d'assurance maladie et à
l'inspecteur du travail ou au fonctionnaire qui en exerce les attributions en vertu d'une législation
spéciale.
Le défaut de déclaration peut être constaté par l'inspecteur du travail ou par le fonctionnaire
susmentionnés, qui doit en informer la caisse primaire.

Arrêté du 12 décembre 1985 précisant les informations devant figurer au Bilan de l'hygiène, de la
sécurité et des conditions de travail
Nombre de déclarations par l'employeur des procédés de travail susceptibles de provoquer des
maladies professionnelles, au cours de l'année
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DECLARATION  à la SS



A RETENIR & PLAN D’ACTIONS

Présence des agents?
Silice cristalline, poussières, agents chimiques, plomb, médicaments,
amiante, autres fibres, SARS-coV2, rayonnements ionisants, radon, froid
climatique, travail hyperbare, travail de nuit, poly-exposition

Evaluation des risques ?
Mesure des expositions professionnelles?

Importance de la base SCOLA
VLEP, nouvelles VLEP? VLEP qui risquent d ’évoluer?

Veille réglementaire, veille technologique:
Déclaration sécurité sociale des procédés de travail susceptibles de
provoquer les maladies professionnelles ?
Se former
Nouveaux textes, jurisprudence,
Publications, conférences
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Suivre les 
évolutions des 

dispositions 
réglementaires Profil de l’hygiéniste du travail
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Connaître 
les réseaux

S’intéresser à 
l’origine de la 
connaissance

Rester informé 
sur le présent 
et anticiper le 

futur

Connaître les 
dispositions 

administratives

Faire une veille 
et évaluer le 
risque pour 
l’entreprise

Connaître tous 
les domaines

Savoir mettre en 
place un programme 
global de gestion de 

risques

Apprendre les 
techniques de 

mesures et savoir 
interpréter

Etre polyvalent 
et toujours 
apprendre

Persister et 
être 

convaincant 


